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Dans un contexte agricole en constante évolution, les exploitants agricoles doivent 
naviguer à travers une multitude de dispositifs d'aides et de soutiens financiers pour 
optimiser la gestion de leur exploitation. 

En tant que partenaire engagé de la transition agricole, Agri’ Lanterne met à votre 
disposition ce listing des aides proposées par France AgriMer pour l'année 2025. 

Ce document a pour objectif de vous fournir une vue d'ensemble des opportunités 
disponibles, tout en vous rappelant qu'il n'est pas exhaustif et peut évoluer en fonction 
des nouvelles mesures et ajustements de politique publique.

Nous vous invitons à consulter régulièrement ce listing, car il pourra être mis à jour en 
fonction des modifications législatives et réglementaires. 

En tant qu’experts dédiés à l'accompagnement des agriculteurs, nous vous aidons à 
mieux comprendre les critères d’éligibilité, les démarches à suivre et les modalités de 
financement. 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question ou besoin d'accompagnement 
personnalisé. 

Ensemble, donnons un nouvel élan à votre exploitation.

Contact :

07.89.77.16.02

agrilanterne@gmail.com 

7 Rue de l’église 26140 Saint Rambert d’Albon

Site internet : www.agrilanterne.com 
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Dispositif 101: M’installer en agriculture avec la DJA 

Objectif :

- Aider à�  là tre4sorerie lors de là premie�re instàllàtion àgricole.
- Soutenir là diversite4  des projets (tous types d’instàllàtion).

Critères d’éligibilité :

- E: tre à; ge4  de 18 à�  40 àns, citoyen UE/Suisse ou àvec titre de se4 jour vàlide.
- E: tre chef d’exploitàtion à�  là MSA.
- Avoir un diplo; me àgricole de niveàu 4 ou de4rogàtion.
- Disposer d’un PPP vàlide4 .
- 1e�re instàllàtion àide4e (pàs de DJA pre4ce4dente).
- Projet situe4  en Auvergne-Rho; ne-Alpes.

Investissements/Actions éligibles :

- Cre4àtion ou reprise d’exploitàtion.
- Investissements en foncier, bà; timent, màte4riel (hors stockàge/trànsfo), pàrts sociàles, etc.
- De4màrche de progre�s : HVE, AB, MAEC, SIQO, GIEE, etc.

Montant et subvention :

- Montànt de bàse : 16 000 à�  32 000 € selon là zone.
- Modulàtions : jusqu’à�  6 000 € (formàtion, de4màrche de progre�s, investissement).
- Aide màximàle : 56 000 €.
- Versement : 80% à�  l’instàllàtion, 20% en fin de PE de 4 àns si conditions respecte4es.

Lien:   https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/minstàller-en-àgriculture-àvec-là-  
dotàtion-jeunes-àgriculteurs-djà-feàder     

Toute les filière sont concernées.

Ouvert toute l’année. Attention: datte de commission variant celon les départements.
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Dispositif 201 – Investissements dans les exploitations d’élevage

Objectif : Soutenir les investissements dàns les bà; timents d’e4 levàge, e4quipements, 
àbreuvement, àcce�s àu pà; turàge et me4cànisàtion en zone de montàgne.

 Éligibles :  

 Agriculteurs àctifs inscrits à�  là MSA
 Jeunes àgriculteurs (JA) àyànt de4pose4  une demànde de DJA
 Exploitàtions en socie4 te4  (GAEC, EARL, SCEA) àvec trànspàrence GAEC
 Groupements d'àgriculteurs ou CUMA pour des investissements collectifs

 Inéligibles :  

 Cotisànts solidàires sàns engàgement dàns une de4màrche d'instàllàtion
 Exploitàtions non immàtricule4es
 Structures àssociàtives ou entreprises hors secteur àgricole
 Exploitàtions en situàtion de cessàtion d'àctivite4  ou liquidàtion judiciàire

FILIERE CONCERNE

EM leveurs bovins - EM leveurs càprins - EM leveurs
ovins - EM leveurs volàilles - EM leveurs porcins 

FILIERE NON CONCERNE

Arboriculteurs - Viticulteurs  - Viniculteurs -
Ce4re4àliers / Gràndes cultures - Màràî;chers

Investissements éligibles : Construction ou re4novàtion de bà; timents d’e4 levàge, àchàt de 
màte4riel de tràite, àlimentàtion, àcce�s pà; turàge, me4cànisàtion.

Investissements non éligibles : Màte4riel non spe4cifique à�  l’e4 levàge, de4penses àvànt de4po; t, 
àctivite4s non àgricoles.

Montant min : 5000€ Montant max : 50000€

Taux de subvention : 25% de bàse + 10% màte4riel e4cologique + 5% nouveàux instàlle4s 
(màx 40%)

Lien : https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/investir-dàns-les-exploitàtions-delevàge-
feàder 

Prochaine ouverture: mi-juin 2025. 
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Dispositif 301 – Investissements dans les productions végétales 
stratégiques

Objectif : Soutenir les investissements dàns les productions ve4ge4 tàles pour limiter les 
risques climàtiques et sànitàires.

 Éligibles :  

 Agriculteurs àctifs
 Exploitàtions en socie4 te4  (GAEC, EARL, SCEA)
 Groupements d'àgriculteurs ou CUMA

 Inéligibles :  

 Cotisànts solidàires sàns engàgement dàns une de4màrche d'instàllàtion
 Exploitàtions non immàtricule4es
 Structures àssociàtives ou entreprises hors secteur àgricole

FILIERE NON CONCERNE

EM leveurs bovins - EM leveurs càprins - EM leveurs
ovins - EM leveurs volàilles - EM leveurs porcins 

FILIERE  CONCERNE

Arboriculteurs - Viticulteurs  - Viniculteurs -
Ce4re4àliers / Gràndes cultures - Màràî;chers

Investissements éligibles : Plànts de plàntes pe4rennes, màte4riels de production jusqu’à�  
re4colte (neuf ou occàsion).

Investissements non éligibles : De4penses àvànt de4po; t, non lie4es à�  là production ve4ge4 tàle.

Montant min : 5000€ Montant max : 160000€

Taux de subvention : 20% à�  30% + 10% SIQO + 10% JA (màx 50%)

Lien : https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/investir-dàns-des-productions-vegetàles-
enjeu-de-souveràinete-regionàle-feàder 

Ouverture jusqu’au 15 mai 2025. Des prochaines ouvertures sont prévus mais 
aucune date exacte fournie.
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Dispositif 302 – Transformation et valorisation des productions agricoles

Objectif : Soutenir les projets d’investissement de trànsformàtion, conditionnement, 
stockàge des produits àgricoles et/ou de commerciàlisàtion.

 Éligibles :  

 Agriculteurs àctifs
 Jeunes àgriculteurs (JA) àyànt de4pose4  une demànde de DJA
 Exploitàtions en socie4 te4  (GAEC, EARL, SCEA)
 Groupements d'àgriculteurs ou CUMA

 Inéligibles :  

 Cotisànts solidàires sàns engàgement dàns une de4màrche d'instàllàtion
 Exploitàtions non immàtricule4es
 Structures àssociàtives ou entreprises hors secteur àgricole

Toute les filière sont concernées.

Investissements éligibles : Màte4riel de trànsformàtion, àme4nàgement de locàux, 
e4quipements de stockàge, outils de commerciàlisàtion.

Investissements non éligibles : De4penses àvànt de4po; t, àctivite4s non àgricoles.

Montant min : 5000

Montant max : 160000

Taux de subvention : 30% + 10% SIQO + 10% JA (màx 50%)

Lien : https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/trànsformer-et-vàloriser-mes-
productions-àgricoles-feàder 

Prochaine ouverture: mi-juin 2025. 
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Dispositif 209 – Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC)

Objectif : Soutenir les pràtiques àgricoles fàvoràbles à�  l’environnement et àu climàt.

 Éligibles :  

 Agriculteurs àctifs àvec une surfàce àgricole àdmissible
 Exploitàtions engàge4es dàns des pràtiques àgroe4cologiques

 Inéligibles :  

 Exploitàtions situe4es hors des zones e4 ligibles àux MAEC
 Agriculteurs ne respectànt pàs les engàgements spe4cifiques lie4s àux pràtiques 

àgricoles duràbles

Toutes les filières sont concernées.

Investissements éligibles : Pràtiques àgroe4cologiques, syste�mes de production duràbles.

Investissements non éligibles : De4penses àvànt de4po; t, non lie4es àux pràtiques 
àgroenvironnementàles.

Montant min : None

Montant max : None

Taux de subvention : Jusqu’à�  80% selon les engàgements et zones.

Lien : https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/àdàpter-mon-exploitàtion-àgricole-fàce-
àux-chàngements-màec-forfàitàire-feàder

Ouverture toute l’année.
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Dispositif 501 – LEADER

Objectif : Soutenir les projets de de4veloppement locàl porte4s pàr des àcteurs locàux dàns 
les zones ruràles.

 Éligibles :  

 Personnes moràles ou physiques (àgriculteurs, entreprises, àssociàtions) sur 
territoire GAL re4pondànt à�  un àppel à�  projets

 Inéligibles :  

 Projets situe4s hors du pe4rime� tre ge4ogràphique du GAL concerne4
 Projets ne re4pondànt pàs àux conditions de l'àppel à�  projets du GAL

Toutes les fillières sont concernées.

Investissements éligibles : Projets innovànts de de4veloppement locàl, àctions collectives.

Investissements non éligibles : Projets hors pe4rime� tre GAL, ne re4pondànt pàs àux àppels 
à�  projets.

Montant min : RAS

Montant max : RAS

Taux de subvention : Jusqu’à�  40% selon les re�gles du GAL.

Lien : https://www.àuvergnerhoneàlpes.fr/àides/leàder 
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